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Introduction 
 

Le dépôt de requête est une fonctionnalité de Télérecours administrations permettant aux 

administrations de transmettre une requête complète à la juridiction. 

Cette « fiche mémo » décrit les étapes à suivre ainsi que les règles à respecter pour effectuer et suivre 

un dépôt de requête sur Télérecours administrations.  
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1. Contexte du dépôt de requête 
 

1.1. Prérequis techniques 

• Utiliser un navigateur, avec une version récente et compatible avec Télérecours 

administrations (liste non exhaustive) :  

     Mozilla Firefox                 Microsoft Edge 

• Détenir des identifiants valides afin de pouvoir se connecter à Télérecours administrations. 

 

1.2. Accès au formulaire de dépôt de requête 

Vous pouvez accéder au formulaire de dépôt de requête depuis Télérecours administrations ou via 

Télérecours (portail historique) : 

1) Depuis Télérecours administrations (lien d’accès : https://administrations.telerecours.fr/) 

• Accédez à l’onglet « Requêtes » ; 

• Cliquez sur le bouton « Déposer une requête » : 

 

• Une fois cette action effectuée, le formulaire de dépôt de requête s'affichera. 
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2) Depuis Télérecours (lien vers le portail historique : https://www.telerecours.fr/) 

 

• Accédez à l’onglet « @Requêtes » ; 

• Cliquez sur le bouton « Préparer le dépôt d’une requête » : 

 

 
• Une fois cette action effectuée, le formulaire de dépôt de requête s'affichera. 

 

 

 

1.3. Type de profils 

• Valideur : Un utilisateur dont le profil est « Valideur » est autorisé à préparer un dépôt de 

requête (brouillon), à réaliser un dépôt de requête et à consulter un dépôt de requête. 

• Saisie : Un utilisateur dont le profil est « Saisie » est autorisé à préparer un dépôt de 

requête (brouillon) et à consulter un dépôt de requête. 
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2. Présentation du formulaire de dépôt de requête  
 

2.1. Structure du formulaire 

Le formulaire de dépôt de requête est composé de 2 pages :  

• Une page de saisie (page 1) ; 

• Une page de vérification (page 2). 

La page de saisie (page 1) est détaillée dans les parties 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4 du présent document.  

La page de vérification (page 2) est détaillée dans la partie 2.5 du présent document. 

La page de saisie (page 1) est constituée d’un bloc permettant la saisie d’une référence interne, suivi 
de 5 sections :  

1) Section 1 « Urgence et matière » ; 

2) Section 2 « Décision attaquée » ; 

3) Section 3 « Dépôt de fichiers » ; 

4) Section 4 « Type d’inventaire » ; 

5) Section 5 « Information par courriel ». 

En haut et en bas de la page de saisie (page 1), plusieurs fonctionnalités sont également disponibles :  

a) Le fil d’ariane 

Le fil d’ariane vous renseigne sur l’état de complétude de chaque section du formulaire : 

 

• Si une section n’est pas encore complétée dans le formulaire, la section correspondante dans 

le fil d’ariane est de couleur bleue ; 

• Si une section est entièrement et correctement complétée dans le formulaire, la section 

correspondante dans le fil d’ariane est de couleur verte ; 
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• Si une section comporte une alerte dans le formulaire, la section correspondante dans le fil 

d’ariane est de couleur orange. 

• Si une section comporte une erreur dans le formulaire, la section correspondante dans le fil 

d’ariane est de couleur rouge. 

Pour en savoir plus concernant les « alertes » et les « erreurs », nous vous invitons à vous référer à la 

partie « 2.5 Page 2 : Réaliser un dépôt de requête » du présent document.  

 

b) Fonctionnement des boutons 

• Bouton « Revenir à la liste des requêtes » : au clic, un message de 

confirmation s’affiche vous invitant à enregistrer en brouillon votre 

dépôt de requête, ou à quitter le formulaire sans enregistrer de brouillon ; 

• Bouton « Supprimer un brouillon » : ce bouton est symbolisé par une icône de corbeille 

et est inactif tant que le dépôt n’a pas encore été enregistré en brouillon. Au clic sur ce 

bouton, un message de confirmation de suppression s’affiche ; 

 

Comment enregistrer un brouillon ? 

Deux modalités d’enregistrement d’un brouillon sont disponibles :  

1) En cliquant sur le bouton « Enregistrer un brouillon », symbolisé par une disquette, il est 

inactif tant que la section 1 et qu’à minima l’une des autres sections du formulaire ne sont pas 

complétées : 

 

2) Ou en quittant le formulaire de dépôt de requête, soit depuis le 

bouton « Revenir à la liste des requêtes » en bas de page soit depuis 

le bouton « Retour à la liste des requêtes » en haut à gauche du 

formulaire.  
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Au clic sur un des deux boutons, un 

message de confirmation s’affiche vous 

invitant à enregistrer en brouillon votre 

dépôt de requête, à quitter le formulaire 

sans enregistrer de brouillon ou à rester 

sur le formulaire : 

 

Au clic sur l'une des deux options d’enregistrement, un 

message de confirmation s'affiche en haut de Télérecours 

administrations. 

A noter : 

Lorsqu’un brouillon est enregistré, un numéro provisoire est attribué à la requête en préparation. 

 

Comment reprendre un brouillon ? 

• Accédez à l’onglet « Requêtes » ; 

Cliquez sur le pictogramme crayon  situé à droite du n° de requête, seules les 

requêtes au statut « En préparation » peuvent être éditées ;  

• Au clic sur le bouton vous serez renvoyé vers la page de saisie du formulaire de dépôt de 

requête. 

 

 
 

A noter : 

En absence de reprise d’un brouillon pendant 90 jours, le brouillon concerné sera automatiquement 

supprimé 91 jours après sa création.  
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2.2. Page 1 – Sections 1 & 2 : « Référence interne », « Urgence et matière » et 

« Décision attaquée » 
 

Au-dessus des sections 1 et 2, vous trouverez un bloc facultatif nommé « Référence interne ». 

a) Référence interne 

Vous avez la possibilité de renseigner une référence interne dans votre requête, qui figurera ensuite 

dans votre dossier. Le nombre maximal de caractères pouvant être saisis est de 20. 

 

b) Urgence et matière 

Les champs « Urgence » et « Matière » doivent être saisis : 

• Pour « Urgence », deux options vous sont proposées : « Non » et « Oui ». 

• Si vous sélectionnez le bouton « Oui », il vous sera demandé de compléter le champ « Type 

d’urgence » : 

• La « Matière » est à sélectionner dans la liste déroulante correspondante. 

• Si vous souhaitez supprimer votre choix, vous pouvez cliquer sur la croix à droite du champ : 
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c) Décision attaquée 

Pour les Tribunaux administratifs  

Trois champs sont à saisir : « Auteur de la décision attaquée », « Date de la décision » et « Je dispose 

du fichier contenant la décision attaquée » : 

• Pour « Auteur de la décision attaquée », un champ textuel est à votre disposition. 

• Pour « Date de la décision », vous pouvez soit entrer la date directement dans le champ 

textuel, soit utiliser le bouton « sélecteur de date » symbolisé par une icône 

calendrier : 

 

• Pour le champ « Je dispose du fichier contenant la décision attaquée », vous avez le choix 

de cliquer sur « Non » ou « Oui » ; 

• Au clic sur « Non », il vous sera demandé de justifier l’absence du fichier : 
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• Si vous cliquez sur « Oui », il faudra renseigner le « Numéro de la décision attaquée » ainsi 

que de déposer le « Fichier contenant la décision attaquée » dans la zone de dépôt : 

 

A noter : 

Le numéro de la décision attaquée figure au niveau de l’entête du fichier de la décision attaquée. 

Les règles de téléchargement d’un fichier sont détaillées dans la section suivante (2.3 Page 1 – Section 

3 : Dépôt de fichiers). 

Pour les Cours d’appels administratives et le Conseil d’état 

Quatre champs sont à saisir : « Niveau de saisine », « Auteur de la décision attaquée », « Date de la 

décision » et « Je dispose du fichier contenant la décision attaquée » : 

 

Les champs « Date de la décision » et « Je dispose du fichier contenant la décision attaquée » se 

remplissent de la même manière que pour les TA.  
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Les champs « Niveau de saisine » et « Auteur de la décision attaquée » se remplissent avec les listes 

déroulantes. Les listes déroulantes apparaissent en cliquant n’importe où dans la case du champ 

correspondant.  

2.3. Page 1 – Section 3 : Dépôt de fichiers 

a) Pièces dématérialisables 

Les fichiers peuvent être déposés en les glissant/déposant dans la zone de dépôt directement depuis 

l'explorateur de fichiers de votre ordinateur, ou en cliquant sur le bouton « Choisir depuis mon 

ordinateur ».  

Pour le dépôt d'une requête, un seul fichier est autorisé. La zone de dépôt sera automatiquement 

désactivée après l'import d'un fichier. Il est néanmoins possible de supprimer le fichier si nécessaire et 

d'en importer un nouveau.  

Pour le dépôt de pièces, plusieurs fichiers peuvent être importés, un fichier par pièce.  

 

Taille maximale et formats acceptés : 

• La taille maximale d’un fichier est de 32 Mo ; 

• Les fichiers doivent être au format PDF, DOC, DOCX, ODT ou RTF.  

o À noter : les fichiers sont automatiquement convertis au format PDF par Télérecours 

administrations ; 

• Pour un document scanné, pensez à réduire la résolution lors de la numérisation afin de 

diminuer le poids du fichier. 
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Règles de nommage pour les pièces complémentaires (cf. article R. 414-5 du code de justice 
administrative) : 

• Un seul fichier par pièce est autorisé ; 

• Par exception, en cas de série homogène, vous pouvez regrouper plusieurs pièces jointes dans 

un ou plusieurs fichiers, à la condition que le référencement de ces fichiers ainsi que l'ordre 

de présentation, au sein de chacun d'eux, des pièces qu'ils regroupent soient conformes à 

l'énumération, figurant à l'inventaire, de toutes les pièces jointes à la requête ; 

• Chaque fichier doit porter un intitulé commençant par le numéro d’ordre affecté à la pièce 

qu’il contient ; 

• L’ordre numérique des pièces doit être croissant et continu. 

 
Exemple pour la pièce portant le numéro 1 : 001 Attestation de Monsieur X du 24 février 2021.pdf 
Exemple pour la pièce portant le numéro 10 : 010 Arrêté du 6 juin 2021.doc 

Exemple pour la pièce portant le numéro 100 : 100 Déclaration de revenus de Monsieur X.docx 

Si le fichier ne respecte pas les règles de nommage, une « alerte » orange est automatiquement 
affichée : 

 

 

A noter : 

En cas de tentative de téléchargement de pièces complémentaires en doublon, une fenêtre s’ouvrira 

pour demander si vous souhaitez ajouter le ou les fichiers en doublon. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042416950?dateVersion=30%2F08%2F2024&nomCode=zm7z5g%3D%3D&page=1&query=homog%C3%A8ne&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date
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b) Pièces non dématérialisables 

• Si vous souhaitez ajouter des pièces complémentaires non dématérialisables, cochez la case 

« J’ai des pièces complémentaires… » en bas de la section 3 : 

 

• En cochant la case, vous pourrez ajouter le nom des pièces que vous transmettrez par une 

autre voie. Les règles de nommage décrites ci-dessus s’appliquent également aux pièces 

complémentaires non dématérialisables.et l'ordre numérique doit suivre celui des pièces 

complémentaires dématérialisables. 

• Vous avez la possibilité de supprimer ou d’ajouter autant de pièces que vous le souhaitez. 

• Le bouton « Ajouter une pièce complémentaire non dématérialisable » est grisé tant que le 

champ de texte du nouvel ajout reste vide. 
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2.4. Page 1 – Section 4 & 5 : Choix du type d’inventaire et personnes informées 

a) Section 4, choix du type d’inventaire 

Deux types d’inventaire existent :  

• L’inventaire manuel (fichier à importer par l’utilisateur dans le formulaire de dépôt) ; 

• L’inventaire automatique (généré automatiquement par Télérecours administrations, sur la 

base des informations complétées par l’utilisateur dans le formulaire de dépôt de requête). 

  

a) Inventaire manuel 

Si vous choisissez l’inventaire manuel, la règle relative à la taille maximale et aux formats 

acceptés décrite dans le paragraphe 2.3 du présent document s’applique.  

 

b) Inventaire automatique 

Si vous choisissez l’inventaire automatique, il est possible de le visualiser avant de procéder à l’envoi 

de la requête en cliquant sur le bouton « Visualiser ». Au clic, l’inventaire automatique s’affiche dans 

un nouvel onglet de votre navigateur. 

 

  

 

 

A noter :  

Tant que la requête n’a pas été transmise, l’inventaire automatique comporte la mention 

« provisoire ». L’inventaire automatique n’est définitif qu’après le dépôt effectif de la requête. 
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b) Section 5, personnes informées 

Vous pouvez ajouter des courriels complémentaires afin que d’autres utilisateurs reçoivent les 

informations et documents relatifs à la requête envoyée par la juridiction. 

• Cliquez sur le bouton « Ajouter un nouveau courriel » : 

 

• Au clic sur le bouton, vous avez la possibilité de renseigner un Courriel complémentaire, le 

format doit être du type « xxx@xxx.xxx » ou « xxx@xxx.xxx.xxx » ; 

• Vous pouvez supprimer un courriel en cliquant sur le bouton « Supprimer » à droite du champ 

concerné : 

 

• Le bouton « Ajouter un nouveau courriel » est grisé tant que le champ de texte du nouvel 

ajout reste vide. 

 

2.5. Page 2 : Réaliser un dépôt de requête 

a) Bouton « Accéder à la vérification » 

Si au moins l’une des sections du formulaire est de couleur rouge dans le fil d’Ariane et dans le 

formulaire, cela signifie que la section concernée comporte une « erreur » (exemple : le fichier 

« Requête » est manquant). Dans ce contexte, le bouton « Accéder à la vérification » restera 

inactif, jusqu’à ce que cette erreur soit corrigée par vos soins.   
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Si au moins l’une des sections du formulaire est de couleur orange dans le fil d’Ariane et dans le 

formulaire, cela signifie que la section concernée comporte une « alerte » (exemple : non-respect de 

la règle de nommage des pièces complémentaires). Dans ce contexte, le bouton « Accéder à la 

vérification » sera toutefois actif, et vous permettra d’accéder à la page de vérification (page 2) du 

formulaire. En effet, une « alerte » n’est pas considérée comme bloquante pour procéder au dépôt de 

documents, bien que nous vous encouragions vivement à vous conformer aux règles de format et de 

nommage décrites dans la partie 2.3 du présent document (cf. 2.3. Page 1 – Section 3 : Dépôt de 

fichiers).  

 

Si le formulaire est correctement complété, alors l’ensemble des sections du fil d’Ariane sont de 

couleur verte (voir partie 2.1 Structure du formulaire). Dans ce contexte, le bouton « Accéder à la 

vérification » est actif. 
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b) Vérification avant envoi 

Au clic sur le bouton « Accéder à la vérification », la page 2 du formulaire s’affiche. Celle-ci vous 

permet de vérifier l’ensemble des informations saisies, avant de procéder à l’envoi de requête auprès 

de la juridiction.  

Plusieurs fonctionnalités sont disponibles : 

• Les boutons « Modifier » vous permettent de revenir automatiquement sur la section 

concernée dans la page 1 du formulaire de dépôt de requête ; 

• Les boutons « Visualiser » vous permettent de visualiser le fichier concerné dans un nouvel 

onglet de votre navigateur ; 

• Le bouton « Retour à la liste des requêtes » vous permet de retourner à la page de la liste des 

requêtes. Une demande d’enregistrement en brouillon vous sera alors proposée. 
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c) Envoi auprès de la juridiction 

Lorsque l’ensemble des informations présentes dans la page de vérification avant envoi est validé par 

vos soins, vous devez cocher les cases « Je valide l’ordre, le libellé et la conversion en PDF de tous 

mes documents » et « Je valide l’exactitude de mon inventaire », situées en bas de page :  

 

Une fois les 2 cases ci-dessus cochées, le bouton « Envoyer la requête » devient alors actif :  

 

 

Au clic sur le bouton « Envoyer la requête » : 

• Un message de confirmation s’affiche en haut de Télérecours 

administrations ;  

• Le formulaire de dépôt de requête est automatiquement fermé, et vous êtes 

automatiquement redirigé vers l’onglet « Requêtes » ;  

• Votre requête est envoyée à la juridiction mais il faut être attentif au statut de votre dépôt 

afin de vous assurer de sa bonne réception par la juridiction. Le détail des statuts est détaillé 

dans le paragraphe suivant. 
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3. Suivi d’un dépôt de requête 
 

3.1. Onglet « Requêtes » 

a) Les différents statuts de dépôt de votre requête   

Depuis l’onglet « Requêtes », vous pouvez visualiser le statut de vos dépôts de requêtes.  

5 principaux statuts existent :   

1. « En préparation » : Le dépôt de requête est en cours de préparation (mode brouillon), elle 

n’a pas été envoyée à la juridiction ; 

2. « Envoyé » : Vous avez cliqué sur le bouton "Envoyer", la requête est en cours 

d’acheminement vers la juridiction ; 

3. « Déposé » : La requête a été réceptionnée par la juridiction ; 

4. « Enregistré » : La requête a été enregistrée par le greffe ; 

5. « Refusé » : Le dépôt de requête a été refusé par le greffe et vous pourrez prendre 

connaissance du motif de refus en cliquant sur ce pictogramme « œil ». 
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En cas de problème technique, l’un des deux statuts suivants peut apparaître :  

1. Alerte sur le statut « Envoyé » : Une alerte est automatiquement affichée si le dépôt de 

requête reste au statut « Envoyé » pendant plus de 2 minutes. Cela signifie que le dépôt 

rencontre un retard d’acheminement vers la juridiction. 

Cette alerte est matérialisée par une pastille rouge sur l’onglet « Requêtes » dans le haut de 

page de Télérecours administrations, un bandeau « Alerte » visible en haut de l’onglet 

« Requêtes » ainsi qu’un point d’exclamation dans un rond rouge  à droite du numéro 

de requête concerné :  

En cas d'urgence, il vous est possible d'envoyer la requête par tout moyen. 

 

Deux scénarios sont possibles pour un dépôt concerné par une alerte sur le statut « Envoyé » :  

a) Le problème technique est résolu et le dépôt de requête passe automatiquement au statut 

« Déposé » (il est donc réceptionné par la juridiction) ; 

b) Le problème technique ne peut pas être résolu ; le dépôt de requête passe alors au statut « En 

échec ». 

 

2. « En échec » : La requête ne peut pas être déposée auprès de la juridiction concernée. Il vous 

est demandé de procéder à un nouveau dépôt depuis le portail Télérecours administrations.  

Le statut « En échec » est matérialisé par une pastille rouge sur l’onglet « Requêtes » dans le 

haut de page de Télérecours administrations ainsi que par un bandeau d’information « En 

échec » visible en haut de l’onglet « Requêtes ».  

Ce bandeau est automatiquement supprimé trois jours après le passage au statut « En échec » 

du dépôt concerné. Néanmoins, dans la liste des requêtes, le dépôt concerné restera au statut 

« En échec ».  
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b) Visualisation d’un dépôt de requête 

Vous pouvez visualiser vos requêtes en cliquant sur le bouton de visualisation (pictogramme « œil 

» ) situé à droite du numéro de requête : 

 

Au clic sur le bouton de visualisation, l’ensemble des informations saisies dans le formulaire de dépôt 

de requête (dont les fichiers téléchargés) s’affiche. 
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Si vous le souhaitez, vous pouvez toujours consulter vos 

anciennes requêtes depuis Télérecours en cliquant sur le 

bouton en haut de page « Consulter les requêtes envoyées depuis Télérecours ».  

 

3.2. Notifications par mail 

• Après un dépôt de requête, un avis automatique de dépôt est automatiquement envoyé par 

courriel aux adresses de messagerie renseignées sur le dossier ; 

• Après l’enregistrement d’un dépôt par le greffe, un accusé d’enregistrement est 

automatiquement envoyé par courriel aux adresses de messagerie renseignées sur le dossier ; 

• Après le refus d’un dépôt par le greffe, une notification de refus est automatiquement 

envoyée par courriel aux adresses de messagerie renseignées sur le dossier. 

 

Ces notifications comportent notamment la date et l’heure de dépôt, de l’enregistrement ou de refus 

(heure de Paris). 

 


